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éleveurs. Cet arrêté est applicable dès le 1er janvier 2015 
et le milieu vétérinaire doit se préparer pour répondre au 
mieux à cette nouveauté. 

Qu’est-ce 
qu’un éleveur 
d’après la loi ?
La loi du 6 janvier 1999 donne la définition précise d’un 
éleveur : « On entend par élevage de chiens ou de chats 
l’activité consistant à détenir des femelles reproductrices et 
donnant lieu à la vente d’au moins deux portées par an. » 
Désormais, de très nombreuses personnes, même des 
cellules familiales qui possèdent seulement 2 chiennes 
et leur font produire une portée chacune par an, sont bel 
et bien des éleveurs selon le droit français. 

Typologie 
des éleveurs 
en France 
Éleveurs canins 
La filière canine manque de données chiffrées, précises, 
fiables et actualisées dans la plupart des segments du 
secteur. La Société centrale canine estimait à 5 000 le 
nombre d’éleveurs canins en France en 2007 [3]. Dans 
cette population, il est possible de discerner deux types 
d’éleveurs, selon qu’ils sont “familiaux” ou “profession-
nels”. Les éleveurs familiaux correspondent à de petites 
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Les élevages canins et félins doivent allier à la fois la 
protection de la santé humaine et de celle des animaux, 
ainsi que le respect du bien-être animal et de l’environne-
ment. De plus, pour une partie des éleveurs, cette activité 
est leur unique source de revenus et doit être rentable. 
Pour répondre à l’ensemble de ces contraintes, les éle-
veurs, mais aussi les vétérinaires ont leur rôle à jouer. Le 
législateur vient d’officialiser l’importance à donner aux 
élevages canins et félins par l’arrêté du 3 avril 2014, paru 
dans le Journal officiel du 17 avril. Ce texte instaure offi-
ciellement les visites sanitaires pour les activités en lien 
avec les animaux de compagnie d’espèces domestiques. 
Cet arrêté concerne les élevages, mais également de nom-
breux autres secteurs comme les refuges, les fourrières, les 
lieux de garde ou de vente. Il officialise l’instauration du 
règlement sanitaire dans ces établissements. Le vétérinaire 
sanitaire est ainsi désigné comme un intervenant essentiel, 
ce qui donne à la profession une opportunité majeure 
de créer ou de renforcer les liens de partenariat avec les 
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fÀ partir du 
1er janvier 2015, les 
visites sanitaires 
deviennent 
obligatoires. 
Tous les éleveurs 
canins et félins, 
c’est-à-dire toute 
personne élevant 
des femelles 
reproductrices et 
vendant au moins 
deux portées 
par an, sont 
ainsi concernés. 

En France, les 
élevages canins 
et félins sont 
majoritairement 
de petite taille. En 
fonction de celle-ci, 
les contraintes 
réglementaires 
varient. Trois 
catégories 
d’élevages sont 
ainsi distinguées : 
les élevages 
non classés et 
les élevages 

classés soumis 
à déclaration ou 
à autorisation. 
Quelle que soit 
l’envergure de 
l’élevage, au moins 
une personne 
en contact direct 
avec les animaux 
doit posséder 
un certifi cat 
de capacité 
attestant de ses 
connaissances.R
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Confl it 
d’intérêts
Pierre Bergamo 
est salarié du 
laboratoire 
Merial.
Catherine 
Boucher et 
Aurélien Grellet 
sont salariés de 
la compagnie 
Royal Canin.

PV351_CAN-0016_0019.indd   16 03/12/14   11:39



Le Point Vétérinaire / Décembre 2014 / N° 351  17  

nuisances et importation d’animaux en France (tableau). 
Ces contraintes réglementaires varient en fonction de la 
taille de l’élevage et, plus précisément, du nombre de 
chiens que l’éleveur héberge ou compte héberger. Trois 
catégories d’élevages sont ainsi distinguées : les éle-
vages non classés (présentant simultanément moins de 
10 chiens sevrés) et les élevages classés soumis à décla-
ration (comportant simultanément entre 10 et 50 chiens 
sevrés) ou soumis à autorisation (renfermant simultané-
ment plus de 50 chiens sevrés) (encadré). 

Certificat de capacité pour l’exercice 
d’activités professionnelles liées 
aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques
Conformément à la loi, les activités professionnelles liées 
aux animaux de compagnie d’espèces domestiques ne 
peuvent s’exercer que si au moins une personne, en 
contact direct avec les animaux, possède un certificat 
de capacité attestant de ses connaissances relatives aux 
besoins biologiques, physiologiques, comportementaux 
et à l’entretien des animaux de compagnie. Les pièces 
constitutives du dossier de demande sont définies par l’ar-
rêté ministériel du 1er février 2001 relatif aux modalités de 
demande et de délivrance du certificat de capacité des-
tiné à l’exercice des activités liées aux animaux de com-
pagnie d’espèces domestiques. L’éleveur ne “passe” pas 
un certificat de capacité. Il prépare un dossier de certificat 
de capacité qu’il présente à la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations 

structures dans lesquelles les animaux vivent en général au 
sein de la famille. Dans ce cas, l’élevage n’est pas l’activité 
principale. À l’inverse, les éleveurs professionnels exercent 
avant tout un commerce qui doit être rentable. Ce sont des 
chefs d’entreprise (ou d’exploitation) qui vivent et font 
vivre leurs employés grâce à cette activité. L’élevage est en 
général de taille importante et concerne souvent plusieurs 
races. En France, les élevages canins sont majoritairement 
de petites structures. Ainsi, environ 75 % des éleveurs 
canins produisent moins de cinq portées par an (photo 1). 

Éleveurs félins 
Entre 2009 et 2011, 3 965 personnes ont enregistré au 
moins une portée de chatons au Livre officiel des origines 
félines (Loof) [2]. Comme pour le chien, les élevages de 
chats sont majoritairement composés de petites structures. 
Ainsi, d’après un rapport du Loof réalisé en 2011, 83,6 % 
des éleveurs produisent entre une et cinq portées par an 
(2,6 portées en moyenne) [2]. La plupart des éleveurs 
félins (71,6 %) n’élèvent qu’une seule race. De par cette 
configuration, ce sont majoritairement des éleveurs pas-
sionnés ne vivant pas de cette activité (pour 88,8 % d’entre 
eux, l’élevage n’est qu’une activité secondaire) (photos 2 

et 3) [2].

Cadre réglementaire 
des élevages canins 
et félins
Différents types d’installations 
en élevage canin
L’élevage canin en France est réglementé sur différents 
aspects : création et extension d’un élevage, protection 
de l’environnement, protection animale, gestion des 
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1. Élevage canin classé soumis à autorisation (partie dédiée aux chiens adultes). 

2 et 3. Élevage félin de semi-plein air. Partie dédiée aux chats adultes.

PHOTOS : UTER/ENVT
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l’Agriculture, soit de connaissances suffisantes attestées 
par le directeur régional de l’Agriculture et de la Forêt 
ou par le directeur de l’Agriculture et de la Forêt pour les 
départements d’outre-mer. L’arrêté du 20 juillet 2001 réper-
torie la liste des diplômes, titres et certificats requis pour 
les personnes exerçant des activités liées aux animaux de 
compagnie d’espèces domestiques (le diplôme d’État de 
docteur vétérinaire en faisant partie). 

Règles d’installation  
et de fonctionnement  
des élevages félins et canins
fLes conditions d’aménagement et de fonctionnement 
des locaux sont régies actuellement par plusieurs textes :
- l’arrêté du 30 juin 1992 relatif à l’aménagement et au 
fonctionnement des locaux d’élevage en vue de la vente, 
de la commercialisation, du toilettage, du transit ou de 
la garde des chiens et des chats (ce texte sera abrogé le 
1er janvier 2015 pour être remplacé par un nouvel arrêté 
décrit ci-dessous) ;
- l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et 
à la détention d’animaux domestiques (l’adjectif “domes-
tiques” signifie de compagnie et d’élevage) ;
- les articles R. 214-27-1 et suivants du Code rural et de la 
pêche maritime. L’arrêté du 25 octobre 1982, modifié par 
l’arrêté du 30 mars 2000, précise les conditions minimales 
à respecter pour « l’élevage, […] la garde et […] la déten-
tion des animaux ». Ce texte rappelle que tout éleveur, 
quelle que soit la taille de l’élevage, est tenu de fournir 
à ses animaux « une nourriture suffisamment équilibrée et 
abondante pour les maintenir en bon état de santé. Une 
réserve d’eau fraîche fréquemment renouvelée et protégée 
du gel en hiver doit être constamment tenue à leur disposi-
tion dans un récipient maintenu propre ». Cet arrêté précise 
également les conditions d’hébergement en soulignant 
qu’« il est interdit d’enfermer les animaux de compagnie 
[…] dans un local sans aération ou sans lumière ou insuffi-
samment chauffé ». De plus, « un espace suffisant et un abri 
contre les intempéries doivent leur être réservés en toutes 
circonstances ». La qualité des matériaux est également 
précisée : ainsi, « le sol doit être en matériau dur, et, s’il 
est imperméable, muni de pentes appropriées pour l’écou-
lement des liquides. L’évacuation des excréments doit être 
effectuée quotidiennement ». 
fLe responsable de l’élevage doit tenir à jour un registre 
d’entrées et de sorties, ainsi qu’un registre de suivi sani-
taire des animaux. Le registre d’entrées et de sorties doit 
être dûment renseigné et conforme au modèle Cerfa 
n° 50-4510. Le registre de suivi sanitaire des animaux 
contient les soins prodigués aux animaux. Il doit être 
conforme au Cerfa n° 50-4511 et établir, en collaboration 
avec un vétérinaire de son choix, un règlement sanitaire 
« régissant les conditions d’exercice de l’activité afin de 
préserver la santé et le bien-être des animaux en fonction 
de leur espèce, ainsi que la santé et l’hygiène du personnel » 
(article R. 214-30 du Code rural et de la pêche maritime). 
Un exemple de compte rendu type est proposé par l’unité 
de médecine de l’élevage et du sport (Umes, École natio-
nale vétérinaire d’Alfort) [1].
fL’arrêté du 25 octobre 1982 est complété par l’arrêté 
du 3 avril 2014, paru dans le Journal officiel du 17 avril et 

(DDCSPP), et qui est ou non validé par l’administration. 
Dans ce dossier, le futur éleveur doit justifier soit de la 
possession d’un diplôme, d’un titre ou d’un certificat figu-
rant sur une liste publiée par arrêté du ministre chargé de 

TABLEAU

Résumé des textes de loi concernant 
les élevages canins et félins
TEXTES CONTENU

Protection de l’environnement

• Décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977
• Décret n° 2003-767 du 1er août 2003
• Décret n° 2005-935 du 2 août 2005

• Protection de la nature
• Étude d’impact
• Règles d’implantation d’un chenil et 
protection de son environnement

Décret n° 85-453 du 23 avril 1985 Déroulement de l’enquête publique

Code civil et Code de la santé publique Règles de bon voisinage à l’origine 
d’un arrêté municipal de lutte contre 
les nuisances

Création et extension d’un élevage

Code de l’urbanisme Normes de construction et permis 
de construire

Décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977

Démarches réglementaires à effectuer 
dans le cadre des installations classées 
(chiens)

Arrêté du 30 juin 1992 Déclaration d’activité

Arrêté du 30 juin 1992 Locaux d’hébergement des animaux

Nuisances

• Arrêté du 23 janvier 1997
• Arrêté du 15 novembre 1999
• Arrêté du 3 avril 2000
• Arrêté du 24 janvier 2001
• Arrêté du 26 août 2011

Limites d’émergence du bruit lié 
au fonctionnement des installations 
classées

Arrêté du 4 mai 1992 Gestion des cadavres en élevage

Importations

• Arrêté du 12 octobre 1994
• Arrêté du 25 avril 2001

Échanges internationaux concernant 
les carnivores domestiques

Protection animale

Arrêté du 30 juin 1992 Aménagement et fonctionnement 
des locaux d’élevage (confort, 
matériaux, attache, espace vital, soins 
aux animaux)

• Arrêté du 30 juin 1992
• Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011

Identification des chiens et des chats

• Arrêté du 30 juin 1992
• Décret n° 2008-871 du 28 août 2008

Registres obligatoires

Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 Certificat vétérinaire lors de toute 
cession ou donation d’un chien

• Loi n° 99-5 du 6 janvier 1999
• Arrêté du 20 juillet 2001
• Arrêté du 25 mars 2002
• Décret n° 2008-871 du 28 août 2008

Condition d’obtention et d’actualisation 
du certificat de capacité

Décret n° 2008-871 du 28 août 2008 Règlement sanitaire et visite d’élevage 
par un vétérinaire

Cessation d’activité

Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 • Préavis préfectoral lors de cessation 
d’activité
• Remise en état des lieux
• Entretien des stocks et des animaux 
restants
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